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AVIS AUX CANDIDATS ADMIS AU CONCOURS 

DE RESIDANAT  

SESSION DU 08 Avril 2021 

 
Le choix de spécialité des candidats admis au concours de Résidanat session du 08 Avril 2021 

aura lieu le Jeudi 27 mai 2021 à 09h30, et ce à la salle des séminaires de la Faculté. 

 

Tout retardataire assume sa responsabilité Concernant le choix de spécialité. 

 

N.B : Les pièces à fournir au service internat- résidanat le jour du choix de la spécialité, pour la 

constitution du dossier de la Faculté sont : 

 1 Extrait d'acte de naissance ;  

 1 Photocopie légalisée du diplôme ; 

 1 Fiche de renseignements interne à remplir au sein de la    Faculté (Unité résidanat) 

 1 Photocopie légalisée de la carte d'identité nationale ; 

 1 Attestation de scolarité précisant les années d'étude médicale. 

 3 photos. 

  

Les pièces pour la constitution du dossier du CHU : 

 

 6 Extraits d’actes de naissances originaux (moins de trois mois) 

 6 Photocopies de la carte nationale (CIN) légalisée. 

 6 Copies légalisées du Diplôme de Doctorat. 

 2 Attestation d’inscription à la 1ère année de Résidanat. 

 2 Attestation d’inscription à l’ordre des Médecins/ 

 1 Résultat de la commission Médicale  

 3 Engagements de Service  

 4 Photos D’identité. 

 2 Casier Judiciaire ou 2 Fiche anthropométrique. 

 1 chèque Barré. 

 2 Fiche de Renseignement. 

 

 Contrat d’engagement ci-joint à renseigner et à légaliser 
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